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No B544. — ARRETE du 20 novembre 1863, aulorisant exception-
nellement M. Devouge @ établir une distillerie de produits sac-
charins sur sa terre de Vihonu, située aua environs du poste de
Taravaoe.

Nous, Commandant des Elablissements francais de I'Océanie,

Commissaire Impérial aux Iles de la Société,
Vu la demznde en date du 20 octobre 1863, faite par M. Devouge,
cultivateur dans le district d’Afaahiti, d'établir une distillerie de pro-

duits saccharins sur sa terre de Vihonu;
Vu l'arrété du 24 avril 1860 (1);
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(1) Nous, Commandant particulier, Commissaire Impérial p. 4.,
Vu les lois indigénes de 1848;
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